
– 1 –

Réponse du Conseil administratif à la motion du 18 mai 2010 
de Mmes Salika Wenger, Ariane Arlotti, Maria Pérez, Marie-France 
Spielmann, Maria Casares et M. Pierre Rumo, acceptée par le 
Conseil municipal le 15 septembre 2010, intitulée: «Les conseil-
leurs ne sont pas les payeurs (avant-projet de loi cantonal sur la 
culture)».

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à transmettre pour infor-
mation les prises de position du Conseil municipal au Département de l’instruc-
tion publique, de la culture et du sport.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a participé à la consultation sur l’avant-projet de loi 
cantonal sur les arts et la culture. Il l’a fait par le biais du courrier ci-joint. 

Cette prise de position refl était les débats de la commission des arts et de la 
culture et du Conseil municipal en la matière et a répondu à sa volonté de faire 
entendre la position de la Ville de Genève auprès du canton.  

Le 14 octobre 2010 le Conseil d’Etat a présenté les résultats de la consultation 
sur l’avant-projet de loi que vous pourrez lire sur son site internet: http://www.
ge.ch/scc/doc/dossiers/lac/lac_rapport.pdf

Suite à la consultation, le Conseil d’Etat a constitué une délégation à la révi-
sion de la loi sur l’accès et l’encouragement à la culture formée de MM. Charles 
Beer, conseiller d’Etat chargé du Département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport, David Hiler, conseiller d’Etat chargé du Département des 
fi nances, et Mark Muller, conseiller d’Etat chargé du Département des construc-
tions et des technologies de l’information, appuyés par un groupe interdéparte-
mental.

Le projet de loi devrait, en principe, tenir compte des résultats de la consulta-
tion. Il sera déposé début 2012 au Grand Conseil selon le calendrier défi ni par le 
conseiller d’Etat chargé du Département de l’instruction publique, de la culture 
et du sport.
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Le Conseil administratif de la Ville de Genève suivra de près les travaux par-
lementaires et tiendra le Conseil municipal au courant du dépôt et de l’évolution 
des discussions autour du projet de loi.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Sami Kanaan

Annexe: Prise de position du Conseil administratif concernant l’avant-projet de 
loi cantonal sur la culture – lettre de M. Mugny à M. Beer du 10 juin 
2010
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